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Sylvian Niel, Avocat Conseil endroit social, Cabinet Fidal 

Trop souvent le représentant de proximité est perçu comme le 

remplaçant du fameux délégué du personnel et une opportunité pour 

les nouveaux élus du CSE de reclasser les salariés qui ont perdu leur 

mandat. Si cette approche est tout à fait envisageable, elle n’est pas 

tout à fait conforme à l’esprit de cette réforme. La tentation est forte 

de reconstituer cette délégation perdue avec les représentants de 

proximité, mais il est possible de casser le modèle existant et d’engager une nouvelle 

forme de dialogue social. Revenons aujourd’hui sur la mise en place et le rôle des 

représentants de proximité. 

 

Dans quel cadre mettre en place les représentants 

de proximité ? 

L’accord collectif d’entreprise mettant en place les représentants de proximité fixe 

ses attributions, notamment en matière de santé-sécurité et de conditions de travail. 

Plusieurs enjeux sont à prendre en considération pour déterminer les attributions 

particulières des représentants de proximité. 

Tout d’abord, s’il existe plusieurs établissements qui emploient au moins onze 

salariés, il faut savoir comment se positionne le CSE dans l’organisation de 

l’entreprise, quelles sont les responsabilités des dirigeants de ces sites.  

Concrètement ces responsables de site bénéficient-ils d’une autonomie de 

gestion suffisante notamment en matière de gestion du personnel ? Si cette 

autonomie de gestion est constatée cela implique, en principe, le lancement de 

l’élection d’un CSE d’établissement, à moins que l’accord collectif reconnaissant les 

établissements n’en décide autrement. Le critère d’autonomie de gestion signifie que 

le chef d’établissement procède entre autres, aux embauches et aux licenciements, 

qu’il dispose d’une autonomie certaine concernant l’activité bancaire, la procédure 

budgétaire et qu’il bénéficie d’une délégation de pouvoir en matière juridique, 

économique et hiérarchique sur l’ensemble du personnel du groupe-agence (CE 28 

juill. 1993 n° 110705, 110706, 110707, 1e et 4e). En principe le caractère distinct 

d’un établissement est le reflet des délégations de pouvoir de celui qui le dirige. 

Ensuite, au sein de ces établissements, sites ou services quel est le rôle du 

représentant de proximité auprès du personnel. Est-il simplement, à l’écoute du 

terrain, afin de transmettre au CSE ou à la commission santé-sécurité, les 

suggestions des salariés en matière de prévention des risques professionnels et de 

conditions de travail ? Ou comme l’indique la circulaire questions/réponses, le 

représentant de proximité pourra être chargé de jouer un rôle en matière de 

présentation des réclamations individuelles ou collectives. C’est le traitement de 

l’information collectée.  

Au-delà de l’attribution en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, 

peut-il exercer des prérogatives plus importantes, comme par exemple 
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l’amélioration de la qualité de vie au travail, des suggestions sur l’organisation du 

travail et le développement de l’innovation sociale ?  

Avec ces nouvelles prérogatives, l’accord peut prévoir des moyens suffisants pour 

exercer pleinement ses attributions. Il semble préférable d’être innovant en 

délaissant la « réunionite » au profit d’une communication rapide sous la forme de 

forum de discussion, de téléconférence mensuelle ou encore dans le cadre d’un 

réseau social dédié aux représentants de proximité. La possibilité de réaliser des 

enquêtes, d’organiser des réunions sous la forme de « brainstorming » ou de « think 

tank » peut aussi être envisagée.  

Ensuite, il faut discuter de la transmission des informations et suggestions que 

le représentant de proximité collecte auprès du personnel pour le CSE et le rôle 

dans ce cas du responsable d’établissement.  

Tout d’abord, s’agissant des sujets concernant l’établissement, il apparaît préférable 

de transmettre ces observations ou propositions au responsable du site. Ce dernier 

n’étant pas forcément sur place, la réunion n’est nullement obligatoire et peut donc 

être avantageusement remplacée par tout autre moyen de communication. Cela peut 

être par mails, visio-conférence, téléconférence ou forum de discussion. Lors de cet 

échange, le responsable de site et le représentant de proximité peuvent décider 

ensemble de faire remonter une thématique au CSE.  

Dans ce cas, il convient de négocier dans l’accord la procédure de transmission de 

ces sujets au CSE, notamment si celle-ci doit reposer sur une requête conjointe ou 

non. Si elle se fait de concert entre le responsable de site et le représentant de 

proximité, il est souhaitable d’anticiper aussi le traitement d’un éventuel différent 

entre ces deux collaborateurs, portant soit sur l’opportunité de cette saisine, soit sur 

le choix du thème. En effet, cette instance doit pouvoir agir au niveau du terrain afin 

de résoudre les difficultés qu’elle constate auprès du personnel ; à défaut le CSE 

risque d’être engorgé de questions. 

 

Comment choisir le représentant de proximité ? 

C’est une question primordiale. De sa réponse dépend la qualité de cette 

représentation et sa crédibilité auprès du personnel. Selon la législation, si 

l’accord collectif précise les modalités de leur désignation, ces représentants sont ou 

des membres du CSE, ou désignés par lui parmi le personnel. Ainsi, si l’accord fixe 

les règles de désignation des représentants de proximité, c’est au CSE de les choisir. 

Par règles de désignation, il faut comprendre tout d’abord, que l’accord peut retenir 

une désignation proportionnelle à la représentativité syndicale de l’établissement, de 

l’entreprise ou le principe de candidatures libres indépendantes de toute 

appartenance syndicale.  

Ensuite, l’accord précise si les représentants de proximité sont désignés parmi les 

seuls membres du CSE ou parmi l’ensemble du personnel. L’accord peut donner la 

priorité aux élus titulaires du CSE, ou aux suppléants. Il semble possible d’introduire 

des critères de désignation des candidats afin de privilégier l’appartenance à 

l’établissement, la connaissance du personnel y travaillant et le sens de l’animation 

d’un groupe de personnes. Ainsi, le fait de travailler sur le site ne suffit pas pour 
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être éligible : il faut que le candidat développe des aptitudes permettant 

d’animer le mandat qui lui est confié. Ce choix négocié dans le cadre de l’accord 

doit permettre de valoriser les aptitudes attendues à ce niveau de mandat : 

ancienneté sur site, niveau d’expérience et aptitudes professionnelles, par exemple 

en matière de sécurité, peuvent être retenus prévus comme conditions préalables à 

toute désignation. Rien n’interdit de prévoir que la désignation se fait à l’aide d’une 

élection. Selon la circulaire questions-réponses, l’accord d’entreprise ne peut pas 

prévoir que les représentants de proximité sont désignés par les organisations 

syndicales représentatives parmi les salariés de l’entreprise L’accord ne peut pas 

non plus prévoir que les représentants de proximité sont directement élus par les 

salariés du périmètre d’implantation concerné. 

 

Combien de représentants de proximité par site ? 

L’accord d’entreprise définit le nombre de représentants de proximité. Cette question 

relève de la négociation collective.  

Ainsi par exemple avec six établissements dépassent le seuil de 11 salariés, dont 

trois en dessous du seuil de 50 personnes. En l’absence d’accord cela donne six 

CSE d’établissement avec 27 titulaires élus, hormis les sièges pour le CSE central. 

Dans cette hypothèse, il faudra quand même élire un CSE central.  

Dans ce cas, la négociation peut porter sur le regroupement des établissements par 

activité, afin d’obtenir un CSE dédié aux usines et un autre regroupant les services 

centraux et support, par exemple. Les représentants de proximité sont dès lors mis 

en place dans les sites dépourvus de CSE soit au sein de huit sites dans notre 

exemple. 

 

Qu’en est-il des crédits d’heures ? 

Inutile de dire que cette partie de la négociation dépend directement de celle 

concernant les modalités de désignation et de fonctionnement des 

représentants de proximité. En effet, si les réunions périodiques ne sont pas 

retenues comme l’une de leurs conditions de fonctionnement, et que l’accord favorise 

la relation directe à l’aide des technologies de l’information (forums de discussion, 

mails ou encore téléconférences), le choix du crédit d’heures sera différent de celui 

négocié dans le cadre d’une communication établie au sein de sessions avec le 

responsable de site. Dès lors à ce stade de la négociation, plusieurs options sont 

envisageables.  

En tout premier lieu, les parties à l’accord considèrent que l’utilisation de ces 

technologies est hors crédit d’heures, soit ils estiment au contraire que ce temps 

s’impute sur ce crédit. De l’une ou l’autre option dépend déjà l’importance du nombre 

d’heures de délégation. 

Ainsi, dans une négociation collective il est possible d’envisager plusieurs formes de 

crédits d’heures. Il existe plusieurs options : 
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• 10 heures par mois, à l’instar du nombre d’heures de délégation accordé aux 

membres du CSE dans la tranche d’effectif de 11 à 24 salariés ; 

• 15 à 20 minutes par salariés et par mois calculées sur la base de l’effectif de 

l’établissement ; 

• 100 heures par an pour les sites ne dépassant pas 11 salariés et 120 heures au-

delà,  etc. ; 

Le concept étant d’obtenir pour les représentants de proximité un volume d’heures 

de délégation en cohérence avec l’exercice de leurs attributions au sein du site.  

En second lieu, l’autre option dans cette négociation est de discuter avec les 

représentants de proximité le contingent qui leur apparait nécessaire, après une 

période test de 2 à 3 mois. Cette approche permet de fixer ce crédit en fonction des 

problématiques rencontrées sur le site par le représentant de proximité et du temps 

nécessaire pour les traiter.  

Enfin si l’accord qui institue les représentants de proximité ne prévoit pas, pour les 

membres du comité social et économique, des heures de délégation 

supplémentaires, ils utilisent les heures de délégation de membre du comité social et 

économique pour exercer leurs fonctions de représentants de proximité. 

 

Que faut-il négocier dans l’accord majoritaire ?  

Qu’elle est sa durée ? 

Comme on l’a vu, l’accord d’entreprise est un accord collectif majoritaire. Il ne s’agit 

donc pas d’un accord d’établissement, ni de groupe, mais de l’accord qui reconnaît 

les différents établissements distincts d’un CSE.  

Quant à sa durée et en l’absence de précision sur ce point de l’ordonnance, l’accord 

peut être à durée déterminée ou à durée indéterminée. Sa durée peut par exemple 

être fixée en fonction de la durée des mandats, soit entre deux ou quatre ans.  

Ou si, au contraire, il faut prévoir une durée indéterminée pour stabiliser le paysage 

de la représentativité du personnel sur une durée plus longue que celle du cycle 

électoral.  

 

Quels établissements ? 

L’accord doit préciser les institutions concernées. En principe, il porte sur les CSE 

d’établissement et les représentants de proximité. Toutefois, l’accord peut aussi 

porter sur l’application de ce périmètre aux délégués syndicaux. En effet, le périmètre 

de désignation des délégués syndicaux est le même, en principe, que celui retenu, 

lors des dernières élections, pour la mise en place du comité d’établissement et donc 

du CSE, à moins qu’un accord collectif n’en dispose autrement (Cass. soc. 18 mai 

2011, n° 1060.383).  

La négociation tend à définir distinctement les établissements au sens du CSE et 

ceux où seront mis en place un ou plusieurs représentants de proximité. Le 
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chevauchement des deux instances, CSE et RP, est déconseillé, mais possible si un 

établissement distinct pour le CSE regroupe en fait plusieurs sites différents. 

Combien faut-il de représentants de proximité ? 

La négociation doit envisager le nombre de représentants de proximité par site. Pour 

négocier ce nombre, il convient de dénombrer les établissements où un RP peut être 

désigné. A priori, il s’agit des sites de petite taille n’excédant pas 11 salariés et de 

ceux qui, bien que dépassant 11 salariés, sont dépourvus d’un CSE d’établissement. 

Certains sites peuvent très bien ne pas avoir de RP, si les attributions en matière de 

santé, sécurité et conditions de travail sont assumées pleinement par la commission 

du CSE ou lui-même et si l’accord collectif le prévoit. En principe un représentant 

suffit par site de moins de 11 salariés et deux à trois représentants jusqu’à 50 

personnes, pour les établissements où aucun CES n’est mis en place. 

Une autre approche des négociations est d’envisager qu’un représentant de 

proximité, ou RP, sera désigné si la majorité des salariés présents sur le site le 

réclame. Cela peut être, par exemple, une interrogation s’appuyant sur un vote à 

bulletins secrets soulevée lors d’une réunion sur le droit d’expression collective prévu 

par l’article L. 2281-1 du Code du travail ou lors d’une consultation par voie 

électronique, dans la mesure où cet article prévoie que « l’accès de chacun au droit 

d’expression collective peut être assuré par le recours aux outils numériques sans 

que l’exercice de ce droit ne puisse méconnaître les droits et obligations des salariés 

dans l’entreprise ». Toute autre forme de consultation peut être envisagée, dès lors 

qu’elle permet de garantir l’expression libre du personnel.  

 

Comment fonctionne un représentant de proximité ? 

La négociation fixe aussi les modalités de fonctionnement des représentants de 

proximité.  

En général on négocie : 

• un volume d’heures de délégation, en s’inspirant des limites prévues pour le CSE, 

en l’occurrence 10 heures mensuelles pour les sites de moins de 25 salariés et 20 

heures pour les autres. En principe, ces heures sont mutualisables entre 

représentants de proximité. Au-delà de ce crédit, un volant mensuel d’heures 

supplémentaires individuelles et non mutualisables peut être prévu par l’accord ; 

• la dotation d’équipements en technologie d’information afin d’assurer d’une 

manière satisfaisante les attributions du représentant de proximité. Le matériel qu’il 

est possible de négocier peut être un micro-ordinateur équipé de logiciels 

standards bureautiques, d’une imprimante-photocopieuse, d’une clé USB par 

représentant de proximité, des consommables et des coûts de maintenance de ces 

matériels dans des conditions normales d’utilisation ; 

• la mise à disposition d’un téléphone portable si le représentant de proximité a 

besoin de cette technologie dans ces relations avec le CSE et la direction ; 

• des abonnements à des revues techniques entrant dans leurs attributions ; 
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• un cycle de formation en droit du travail et en santé, sécurité et conditions de 

travail ; 

En fonction des attributions dévolues aux représentants de proximité, il est en outre 

possible de prévoir afin de communiquer avec le personnel : 

• une messagerie dédiée avec une adresse mail personnalisée comme « 

jean.dupont@représentant-proximité » ; 

• un forum de discussion interactive qui peut aussi être accessible sur smartphones. 

La négociation de ces moyens de fonctionnement s’inscrit dans la logique d’une 

communication adaptée et efficace pour des salariés qui vont constituer des relais 

sur le terrain dans des sites de petite taille dépourvus, en principe, d’un représentant 

de la direction qualifié. Ainsi, tout aussi important que les moyens dont ils disposent 

pour communiquer avec le personnel, il faut négocier les modalités de 

communication avec la direction et le CSE. 

Comme on l’a déjà signalé, la réunion physique n’est pas forcément adaptée à leurs 

prérogatives, car ils sont souvent sur un site éloigné d’un centre de décision ou du 

lieu où siège le CSE. Aussi les moyens de communication suivants peuvent être 

négociés ; 

• des « web-conférence » avec le téléchargement et l’installation des logiciels 

dédiés ; 

• des « espaces collaboratifs » afin de participer à l’amélioration des conditions 

de santé, sécurité et conditions de travail, en signalant des évolutions ou des 

difficultés via une interface dédiée ; 

• des « communautés »  

• des forums de discussion ouverts à plusieurs participants dont les 

représentants de proximité 

• des téléréunions... etc. 

A ce niveau de représentation, il n’est pas prévu de local. Il peut toutefois être 

négocié un droit d’accès à celui du CSE prévu par l’article L.2325-12 du Code du 

travail. Autre point à négocier : celui du droit de circulation. En principe le droit de 

circulation est limité au seul site qu’il représente et donc aux locaux couverts par le 

champ géographique de leur mandat, à moins qu’il ne soit membre du CSE. Dans ce 

dernier cas, il bénéficie d’une totale liberté de circulation dans tous les sites de 

l’entreprise. En effet, lorsque les représentants de proximité sont membres du comité 

social et économique, ils bénéficient des moyens garantis aux membres du comité.  

 

Quelles attributions négocier ? 

Ici aussi c’est du domaine de la négociation collective. On peut même considérer que 

c’est une condition essentielle quant à la validité de l’accord dans la mesure où 

l’article L. 2313-7dispose que l’accord définit également les attributions des 

représentants de proximité, notamment en matière de santé, de sécurité et de 
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conditions de travail. Il n’existe donc pas de disposition supplétive en cette matière et 

faute de précision par l’accord, le représentant de proximité est dépourvu 

d’attributions et l’accord qui l’a mis en place peut faire l’objet d’une action en nullité 

(C. trav. art. L. 2262-14). 

Les attributions, si elles comportent celles en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail, peuvent très bien être élargies à d’autres domaines, sans 

empiéter sur celles des élus du CSE. Il peut être négocié qu’en plus ils s’occupent 

de : 

• prévenir les situations de harcèlement ; 

• identifier les charges de travail excessives ; 

• préconiser des améliorations dans l’organisation du travail du site ; 

• recommander des actions de nature à améliorer la qualité de vie au travail du 

personnel ; 

• améliorer la communication interne ; 

• promouvoir la reconnaissance au travail. 

On observe d’emblée que la définition des attributions ne se limite pas aux domaines 

dans lesquels le représentant de proximité intervient, mais aussi dans la manière 

dont il intervient. Entre l’observation de difficultés, la transmission de problématiques, 

les recommandations, l’action de prévention ou d’amélioration, le représentant de 

proximité passe d’un rôle statique à une fonction dynamique. C’est à la négociation 

de préciser l’ampleur de ses attributions.  
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